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Question écrite n° 86310

Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud interroge M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur
l'instauration d'une épargne retraite obligatoire. En effet, l'association française professionnelle de l'épargne
retraite propose un régime obligatoire d'épargne retraite qui serait négocié par branche et étalé sur trois à cinq
ans, avec une cotisation minimum de 0,5 % du salaire. Elle lui demande l'avis du gouvernement sur le dispositif
d'épargne retraite obligatoire.
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